
 

 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Réunion ordinaire du conseil d’établissement de l’École Le Tremplin 
dûment convoquée et tenue au local de Jacqueline 

le 11 septembre 2023, à 19 h 00. 
 
 
Sont présents :  Mmes Jessika Robinson Représentante des parents 
 Mélissa Jalbert Représentante des parents 
 Marie-Pier Rousseau Représentante des parents 
 Annie Martel Représentante des professionnels 
 Jessica Côté Représentante des enseignants (Teams) 
 Mylène Gauthier Représentante des enseignants (Teams) 
  Carole Hivon Agente de bureau - représentante soutien 
 M. Mathieu Roberge Représentant des parents 
 
Sont aussi présents : Mme Mélanie Tschanz Directrice adjointe 
 M. Pierre Goulet Directeur 
 
Sont absents :  Mmes Dorianne Lindsay Représentante des élèves 
   Éloïse Beauchesne Représentante des élèves 
  Catherine Delisle Représentante des parents (substitut) 
  Élyse Marchand Représentante des parents (substitut) 
 M. Jean-François Houde Vice-président 
 
 

1. Présences et quorum 
M. Goulet souhaite la bienvenue à tous les membres. 

Mélissa Jalbert constate le quorum. 

 

2. Questions du public 
Aucune question du public 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour      112-CE-23-24/01 
1 Présences et quorum; 
2 Questions du public; 
3 Adoption de l’ordre du jour; 
4 Choix d’un(e) président(e) et son remplaçant; 
5 Adoption du procès-verbal du 7 juin 2023; 
6 Suivi du procès-verbal; 
7 Correspondance; 
8 Rapport de la direction; 
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9 Sujet de discussion 

a. Formation obligatoire des membres du CÉ; 

b. Dénonciation d’intérêt des membres; 
c. Règles de régie interne; 
d. Calendrier des séances régulières; 
e. Rapport annuel des activités 22-23; 
f. Projet éducatif, information pour les nouveaux membres; 
g. Liste téléphonique des membres; 
h. Budget CÉ  
i. Représentant au comité de parents et son substitut. 

10. Affaires diverses 
a.  

11. Date et lieu de la prochaine séance; 
12. Levée de l’assemblée. 
 

CONSIDÉRANT QUE  le directeur et la présidente ont élaboré un projet d’ordre du jour pour la 
réunion ordinaire du 11 septembre 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE  ce projet d’ordre du jour n’a pas été préalablement communiqué aux 

membres du conseil d’établissement car le délai était trop court; 
 
CONSIDÉRANT QUE  M. Pierre Goulet présente l’ordre du jour avec l’ajout au point 10.a. Activités 

et 10. b. Campagnes de financement. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jessika Robinson que l’ordre du jour soit adopté. 
 
4. Choix d’un(e) président(e) et son remplaçant      

a. Procédure d’élection au poste de président(e) du conseil d’établissement 
M. Pierre Goulet explique que ce doit être un parent qui se propose ou qui est proposé 

par quelqu’un. On explique ce qu’implique le rôle de président(e). Ce sont cinq réunions 

(minimum) durant l’année scolaire. Il est possible que le président soit appelé à 

représenter l’école lorsque nécessaire. 

 

b. Élection au poste de président(e) du conseil d’établissement   112-CE-23-24/02 

Mathieu Roberge propose Jessika Robinson; celle-ci accepte. 

 

Comme il n’y a pas d’autres propositions, Jessika Robinson est élue présidente du 

conseil d’établissement pour l’année 2023-2024. 

 

Sous la proposition de Mathieu Roberge, il est accepté à l’unanimité que Jessika Robinson 
soit élue présidente du conseil d’établissement de l’école Le Tremplin pour l’année scolaire 
2023-2024. 
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c. Élection au poste de vice-président(e) du conseil d’établissement 112-CE-23-24/03 

Mathieu Roberge propose que Jean-François Houde demeure vice-président et qu’il soit 

substitut; celui-ci accepte. 

 

Sous la proposition de Mathieu Roberge, il est accepté à l’unanimité que Jean-François 
Houde soit élu vice-président du conseil d’établissement de l’école Le Tremplin pour 
l’année scolaire 2023-2024. 

DE MANDATER,  le directeur de l’école, M. Pierre Goulet pour qu’il informe le Centre de 
services scolaire Chemin-du-Roy du nom de la nouvelle présidente du conseil 
d’établissement de l’école Le Tremplin pour l’année scolaire 2023-2024. 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 7 juin 2023 112-CE-23-24/04 
Sous la proposition de Jessika Robinson, le procès-verbal du 7 juin 2023 est adopté à 
l’unanimité avec les modifications suivantes : au point 6b on devrait lire période d’examens au 
lieu de période 231 d’examens et au point 9 la date de la réunion le 11 septembre à la place 
du 7 septembre. 

6. Suivi du dernier procès-verbal 
M. Pierre Goulet fait une rétrospective sur le dernier procès-verbal. Le poste de quinze heures 
d’agent de bureau a été octroyé à Carole Hivon. Nous avons, comme prévu, un seul groupe de 
secondaire 4 qui sont très nombreux, 34 élèves, ainsi qu’un deuxième groupe de FMS. 
Formation obligatoire des membres du CÉ. Le transfert de l’argent du Lab finance est 
complété. Une partie des activités de la rentrée ont dû être modifiés à cause de la 
température.  

7. Correspondance 
Aucune correspondance. 

8. Rapport de la direction 

• C’est la première année que nous avons autant de difficulté à combler tous les postes. 
Pour l’instant, c’est Anick Lauzier qui enseigne l’art dramatique jusqu’à ce qu’on trouve 
quelqu’un. On a concentré nos recherches pour trouver un enseignant de 
mathématique. 

 

• Encadrement, on manque encore de surveillants, mais ce n’est pas dramatique.  On a 
tout le personnel pour encadrer les élèves de 6e année. 

 

• Les travaux pour l’aménagement de la nouvelle classe de 6e année sont terminés juste à 
temps pour la rentrée scolaire. 

 

• Parc école, skateboard d’ici le 30 octobre. 
 

• Projet d’une patinoire couverte dans les années à venir en partenariat avec la ville de 
Ste-Geneviève. 
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Rapport enseignants 

• Jessica Coté nous fait part que tout va bien et que nous avons de bons élèves. 
 

• Mylène Gauthier ajoute que les élèves ont eu une déception à cause de la température 
pour les activités de la rentrée, mais ils comprenaient. 

 
Rapport professionnel 

• Projet avec Maïté Gouveia et Bianka Laurencelle pour organiser des journées 
thématiques, entre autres sur la sexualité et le bien-être. 

• Annie Martel nous informe qu’au niveau de l’orthopédagogie, on réussit à prêter des 
outils à tout le monde. 

 
Rapport soutien 

• Carole Hivon mentionne qu’ils sont dynamiques, mais tout va bien en général pour 
l’instant. 

 

• On doit trouver des activités et des locaux pour les jours de pluies ou de chaleur intense. 
Se structurer pour ces journées-là, 120 élèves en 6e année. 

 

• Zones d’ombre dans la cour arrière des 6e année à venir. 
 

9. Sujet de discussion 
a. Formation obligatoire des membres du CÉ 

M. Goulet explique les différentes capsules et fiches complémentaires disponibles sur le 
Drive du conseil d’établissement ainsi que sur le site Web du ministère de l’Éducation. 
 

b. Dénonciation d’intérêt des membres 
M. Goulet explique le document. Aucune personne n’est concernée par la dénonciation 

d’intérêt. 

 

c. Règles de régie interne 
M. Goulet nous explique qu’en général, cela décrit c’est quoi un CÉ, quelles sont les 

règles de vote, les présences des membres au CÉ. On nous a demandé d’avoir un parent 

du primaire sur le CÉ. La représentation au comité de parent.  

 

Le point 7 qui concerne la consignation de procès-verbal et transmission ne serait plus 

adéquat. 

Il y a quelques modifications à faire pour l’année 2023-2024. Le rapport qui a été 

présenté, est la version 2021 et elle a été reprise l’an dernier. Le budget du CÉ est 
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rarement tout dépensé. On suggère un souper au restaurent L’Attribut à Saint-Maurice 

pour le mois de décembre.  

Il n’y a pas grands sujets qui ne peuvent pas être discutés. 

 

d. Calendrier des rencontres 2023-2024 
11 septembre 2023 19 h 00; 

19 octobre 2023, 18 h 30; 

06 décembre 2023, 18 h 30; 

07 février 2024, 18 h 30; 

17 avril 2024, 18 h 30; 

05 juin 2024, 18 h 30. 

Sous la proposition de Jessika Robinson, le calendrier des rencontres est approuvé à 

l’unanimité. 

 

e. Rapport annuel 2022-2023 
M. Pierre Goulet explique la procédure et nous parle des activités et des comparatifs. On 
ne l’a pas actuellement. 
 

f. Projet éducatif, information pour les nouveaux membres 
M. Pierre Goulet nous mentionne que celui-ci doit être refait aux quatre ans. Nous 
sommes rendus à présenter aux membres du personnel, à la suite d’une consultation qui 
a été faite à la fin de l’année scolaire 2023, les comportements observables par rapport à 
nos valeurs et ce qui sera fait cette semaine. 
 
Il explique les défis que nous avons encore, comme l’augmentation des notes en 
mathématique et en histoire de secondaire 4. 
 

g. Liste téléphonique des membres 
La liste déposée a été mise à jour lors de ce CÉ. 

 
h. Budget CÉ 112-CE-23-24/05 

Sous la proposition de Jessika Robinson, le budget du CÉ a été adopté à l’unanimité. 
 
Nous avons un budget de 1 359 $. Les frais de gardiennage et de formation peuvent être 
défrayés si besoin.  

 
i. Représentant au comité de parents et son substitut 

Jessika Robinson est élue représentante et Mélissa Jalbert comme substitut. 
 

10. Affaires diverses 112-CE-23-24/06 
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a. Activités (ajout) 
 M. Pierre Goulet et Mme Mélanie Tschanz présentent quelques activités qui sont à venir. 

Celles-ci sont déposées sur le Drive. La sortie à La Voix sera offerte aux élèves du 
deuxième cycle, nombre de places limité. Le Bora parc, Valcartier, camp blanc pour 
secondaire 5 ainsi que des sorties culturelles. 

 
 Un parent pose la question suivante : Si un élève a une passe saisonnière ou annuelle, pour 

aller à une sortie comme Valcartier, est-ce que le coût peut être ajusté? On va s’informer 
et en tenir compte.  

 
Campagnes de financement (ajout)      

 La campagne de vente de chocolats débutera bientôt suivi de la vente de bûches. Celles-ci 
sont offertes à tous les élèves de l’école. On discute aussi d’une possibilité de vente de 
fromage, pizza, etc. 

 
 Sous la proposition de Jessika Robinson, il est résolu à l’unanimité que les activités ainsi 

que les campagnes de financement de chocolats et des bûches soient approuvées. 
 

11. Date et lieu de la prochaine 
Le 19 octobre 2023 à 18 h 30 au local de Mme Jacqueline. 

 

12. Levée de l’assemblée  112-CE-23-24/07 
Sous la proposition de Annie Martel, la séance est levée à 20 h 15. 
 
 
 
 
 
___________________________________ __________________________________ 
 Jessika Robinson   Pierre Goulet 
 Présidente  Directeur 


